
 

Monsieur Renaud Muselier  

Président de la Région Provence-Alpes-Côte d'Azur  
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F-13481 Marseille Cedex 20 
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COMMISSION EUROPÉENNE 
DIRECTION GÉNÉRALE DE L'AGRICULTURE ET DU DÉVELOPPEMENT RURAL 

 

Direction E. Développement rural I et aide de préadhésion 

E.1. Belgique, France, Luxembourg, Pays-Bas 

Bruxelles, le  
AGRI.DDG2.E.1/      

Objet: Consultation écrite du comité de suivi sur le Programme de 

Développement Rural (PDR) 2014-2020 de Provence-Alpes-Côte 

d'Azur (PACA) 

Monsieur le Président, 

Le 1
er

 décembre 2020, vous avez lancé une consultation écrite sur le PDR 2014-2020 

PACA qui concerne le Comité de suivi interfonds ainsi que la validation de deux grilles 

de sélection.  

1. COMITÉ DE SUIVI INTERFONDS 

Nous prenons note en ce qui concerne le FEADER, que les taux de programmation 

et de paiement transmises par l’Autorité de gestion (AG), de 88 % et 68 % 

respectivement montrent que le PDR a un niveau satisfaisant de programmation et 

des paiements par rapport à la moyenne française et européenne. Par ailleurs, il n’y 

aura pas de difficultés pour dépasser le seuil du dégagement d’office 2020. 

Toutefois, il y a encore des types d’opérations (TO) pour lesquels la programmation 

ou les engagements sont en retard pour diverses raisons, notamment les TO 16.7.1 

(Foncier agricole), 4.3.1 (Hydraulique agricole), 8.3.1 (Défense des forêts contre les 

incendies), 19.3 (Coopération Leader). Pour ceux-ci, une vigilance accrue est 

nécessaire afin d’accomplir les objectifs de programmation de la période. De plus, 

pour la grande majorité des indicateurs cibles de la section 11 à l’exception de la P4, 

l’avancement est en retard. 

Les services de la Commission félicitent l’AG pour le travail fait et l’encouragent à 

poursuivre la dynamique de recherche de solutions afin d'avancer dans la mise en 

œuvre de l'ensemble des mesures du programme et atteindre les objectifs fixés. 

2. DEMANDE DE VALIDATION DE LA GRILLE DE SÉLECTION DES TO 4.3.1 ET 7.4.2 

(MODERNISATION DES INFRASTRUCTURES HYDRAULIQUES)  

Nous n’avons pas de commentaires. 
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3. DEMANDE DE VALIDATION DE LA GRILLE DE SÉLECTION DES TO 4.3.2 

(DÉVELOPPEMENT DE NOUVEAUX RÉSEAUX D’IRRIGATION AGRICOLE) 

Nous n’avons pas de commentaires. 

 

 

Je vous prie de bien vouloir agréer, Monsieur le Président, l’expression de ma 

considération distinguée. 

(signé électroniquement) 

Barbara LÜCKE 

Chef d'unité 
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